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 n° 285 073 du 20 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LE MAIRE 

Rue Piers 39 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de la demande de renouvellement de séjour 

étudiant et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 12 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me F. DECLERCQ loco Me A. LE MAIRE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2009, sous le couvert d’un visa pour études. Il a été mis en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, prorogé à diverses reprises jusqu’au 31 

octobre 2021.  

 

1.2. Le 5 octobre 2021, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour, 

produisant notamment une attestation de l’Université de Namur du 13 septembre 2021, dont il ressort 

qu’il était inscrit « pour 64 crédits pour la formation de Master 60 en sciences informatiques (horaire 

décalé) comprenant 60 crédits et 55 crédits d’unité d’enseignement supplémentaires pour l’année 

académique 2021-2022 ».  

 

1.3. Le 12 mai 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

renouvellement de son autorisation de séjour pour études, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire 
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(annexe 33bis). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 septembre 2022, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de renouvellement de la demande d’autorisation de séjour étudiant 

(ci-après : le premier acte attaqué) :  

 

« Motif :  

Article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour 

en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (...) 6° l'étudiant prolonge ses études de manière 

excessive;  

Article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son 

délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, 

compte tenu de ses résultats,  

 

prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 6° l'autorisation de séjour lui a été 

accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un programme de transition ou 

préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa deuxième année d'études ; 9° 

l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master ou de master de 

spécialisation (« master après master ») de 60, 120 ou 180 crédits et il ne l'a pas réussie 

respectivement à l'issue de sa deuxième, de sa troisième ou de sa quatrième année d'études; 

 

L’intéressé est arrivé en Belgique le 20.08.2009. Il a reçu un titre de séjour temporaire pour études 

valable jusqu’au 31.10.2010 et renouvelable annuellement. Au terme de son bachelier clôturé après 9 

ans, il s’inscrit en 2018-2019 en année unique de Master 60 à horaire décalé à l’UNamur. Malgré une 

inscription à un faible volume de cours (35 crédits), il ne valide aucun crédit au terme de l’année 2018-

2019. Il valide ensuite 17 crédits au terme de la seconde année (2019-2020) consacrée au même 

master 60. En septembre 2021, il produit une attestation de l’UNamur indiquant que parallèlement au 

master 60 qu’il s’apprête à quadrupler, il est et était inscrit à des « crédits (55) d’unités d’enseignement 

supplémentaires » qu’il a partiellement validés durant l’année 2020- 2021, à raison de 28 crédits sur 55. 

L’université établit donc que l’intéressé a validé 31 crédits du master 60 au terme de la 3e année ainsi 

que 28 crédits d’enseignement supplémentaires. Le total est donc de 59 crédits validés.  

 

Au sens de l’article 104 §1er, 6°, il n’a donc pas validé son master 60 assorti d’un programme 

supplémentaire ou complémentaire ou préparatoire ou de transition au terme de la 2e année étant 

donné qu’il n’a validé que 17 crédits en 2 ans. Au sens de l’article 104 §1er, 9°, il n’a validé qu’un total de 

59 crédits en 3 ans (0+17+42) au lieu de 115 crédits (60+55) en 3 ans. Le diplôme de master 60 seul ne 

sera à sa portée que lorsque 29 crédits résiduels auront été validés.  

 

Dans l’exercice de son droit d’être entendu, l’intéressé ne fournit pas de résultats intermédiaires pour 

2021-2022, mais invoque le fait que la pandémie a perturbé ses deux dernières années d’études. Or il 

est de notoriété publique que malgré les désagréments causés par le covid, le taux de réussite des 

étudiants a été supérieur dans tous les établissements d’enseignement supérieurs belges. Notons 

d’ailleurs qu’en 2018-2019. année  

académique précédant l’apparition du covid, l'intéressé n’a validé aucun crédit alors qu’il a 

successivement validé 17 et 42 crédits les deux années suivantes. Il ajoute qu’il n’a jamais recouru à 

l’aide financière des pouvoirs publics et qu’il prétend ensuite exercer un métier dit en pénurie. Or ces 

deux arguments sont sans rapport direct avec les études, l'autonomie financière étant un prérequis du 

séjour pour études et ledit séjour étant destiné à acquérir un diplôme dans un délai raisonnable. 

L’intéressé signale qu’il a demandé une réduction de son temps de travail à temps plein. Or aucun des 

arguments avancés ne justifie une inversion de la présente décision étant donné que rien n’augure 

d’une validation rapide 56 crédits résiduels du master (60cr+55cr moins 59cr). »  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION  
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Article 7 de la loi du 15 décembre 1980: Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans 

un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis 

à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un 

délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le ou de mettre fin à son séjour.  

 

La demande de renouvellement du titre de séjour temporaire introduite le 05.10.2021 en qualité 

d’étudiant a fait l’objet d’un refus en date du 12.05.2022 en raison de la prolongation excessive des 

études visée à l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15.12.1980 et à l’article 104 §1er, 7 ou 9 de l’arrêté royal du 

8.10.1981.  

 

La situation de l’intéressé a été examinée dans le respect de l’article 74/13 de la loi susnommée.  

Il a été tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant né en Belgique le 15.09.2021, qui n’est pas 

scolarisé et pourra voyager avec ses parents de même nationalité (mère [D.K.Y.] en Belgique depuis 18 

mois ; enfant [D.S.]). Il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit au 

respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 

2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention 

précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit 

de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer 

des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). L’intéressé ne démontre pas 

l’existence d’obstacle(s) insurmontable(s) empêchant ou rendant particulièrement difficile la poursuite 

d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. Par conséquent, la présente décision ne 

viole pas le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Si l’intéressé venait à évoquer le long séjour ou le travail, 

force serait de constater que le long séjour découle de la durée déraisonnable des études, durée 

s’expliquant par l’occupation indue d’un emploi à temps plein incompatible avec le statut d’étudiant et 

avec les limites hebdomadaires (20 heures et non 38 heures) rappelées notamment et en vain le 

17.01.2020.  

Enfin, l’intéressé n’évoque actuellement aucun élément médical le concernant ou concernant un 

membre de sa famille.  

En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (1), sauf s’il 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision. » 

  

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 7, 58 à 61/1/5, 61/2 à 

61/5, 62 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 104 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981), des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 21 de la directive 

2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de 

séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de volontariat et 

de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair (refonte) (ci-après : la 

directive 2016/801), et des « principes de bonne administration, et plus particulièrement de l’obligation, 

pour l’administration, de prendre en compte tous les éléments soumis à son appréciation, de l’obligation 

de minutie et de soin ».  

 

2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, dirigée contre le premier acte attaqué, elle 

soutient que « La partie adverse a, dans une position de principe stricte et en violation du principe de 

proportionnalité, décidé de ne pas renouveler le séjour du requérant, au terme de ses deux premières 

années d’études, en raison du fait qu’il n’aurait validé que 59 crédits en trois ans, au lieu de 115 ». 

Soulignant que « le refus d’une demande de renouvellement d’autorisation de séjour en qualité 

d’étudiant est en réalité une possibilité qui est laissée par le législateur à la partie adverse, nullement 

une obligation », elle ajoute que « les dispositions sur lesquelles se fond[e] la décision contestée 

imposent à l'administration une motivation renforcée, puisqu’il s’agit d’une faculté et non pas d’une 
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obligation qui découlerait, elle, d’une compétence liée de l’administration ». Elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir « statu[é] in specie » et, ce faisant, d’avoir « méconnu son obligation de 

motivation formelle, ainsi que les principes de bonne administration tels que l'obligation de prendre en 

considération l'ensemble des éléments du dossier, et le principe de préparation avec soin d'une décision 

administrative ».  

 

Elle souligne également que « l’article 61/1/5 prévoit que toute décision de non-renouvellement d'une 

autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le 

principe de proportionnalité », et reproche à la partie défenderesse, « En motivant sa décision comme 

elle le fait, [de] manque[r] manifestement à son obligation de motivation renforcée ». Relevant que celle-

ci « se limite à constater : 

- Que le requérant a obtenu son diplôme de bachelier en 9 ans, en 2018 ; 

- Que le requérant a validé 0/60 crédit[s] pendant l’année 2018-2019 

- Que le requérant a validé 17/60 crédits pendant l’année 2019-2020 

- Que le requérant a validé 14/60 crédits pendant l’année 2020-2021 et 28/55 crédits d’enseignement 

supérieur 

- Que le requérant ne fourni[t] par les résultats intermédiaire[s] pour 2021-2022 

- Que les désagréments liés au COVID ne peuvent justifier le défaut de crédits et que, en l’espèce, le 

requérant n’a jamais validé autant de crédits 

- Que les arguments du requérant selon lesquels il ne recourt pas à l’aide financière des pouvoirs 

publics et qu’il travail[le] dans un secteur en pénurie, en déposant un avenant au contrat, selon lequel il 

diminue ses heures à 20h maximum, n’ont pas de rapport direct avec les études », et que « Pour 

l’ensemble de ces éléments, la partie adverse estime que rien justifie une inversion de la décision 

envisagée, étant donné que rien n’inaugure d’une validation rapide de 56 crédits résiduels du Master », 

elle soutient que « Une telle motivation ne permet nullement au requérant de comprendre pourquoi la 

partie adverse considère que sa décision respecte le principe de proportionnalité, et, moins encore, 

pourquoi elle a décidé de faire application de la possibilité qui lui est offerte de refuser de renouveler le 

séjour, alors qu’il ne s’agit pas d’une obligation ». Elle précise que « si la partie adverse pouvait 

valablement envisager de ne pas renouveler l’autorisation de séjour du requérant, une telle décision 

devait être proportionnée », et considère qu’ « un examen pour vérifier la juste application dudit principe, 

n’a pas été réalisé ». Elle développe à cet égard l’argumentation suivante : « la partie adverse 

mentionne le fait que le requérant ait réalisé son bachelier en 9 ans. Un tel fait ne peut lui être reproché 

alors qu’il a depuis lors obtenu le diplôme. Si la partie adverse estimait qu’il prolongeait excessivement 

la durée de ses études pendant son bachelier, des mesures auraient dû être prise à ce moment-là. En 

l’absence de telles mesures, il n’y a pas lieu de prendre en considération la durée des études de 

bachelier du requérant. Cela fait donc 4 ans que le requérant a entamé son Master. Il s’est en outre 

inscrit à des unités d’enseignement supplémentaires. Le total des crédits pour l’ensemble de ses cours 

d’élève à 115 crédits. Ainsi, force est tout d’abord de constater qu’il n’est pas déraisonnable d’être en 

cours de validation des 115 crédits, lors de l’introduction d’une demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant pour une quatrième année. Ceci vaut d’autant plus compte 

tenu du fait que le requérant est marié, est le père d’un enfant né le [X], et qu’il travaille (20h par 

semaine selon le dernier contrat transmis à la partie adverse) », et soutient que « A la lecture de ce qui 

précède, la partie requérante ne peut comprendre, au vu de la motivation de la décision, les raisons 

ayant mené la partie adverse, malgré le principe de proportionnalité visé à l’article 61/1/5 de la loi du 

15.12.1890, a adopté [sic] une décision de refus de renouvellement de son autorisation de séjour en 

qualité d’étudiant, ainsi qu’une décision d’ordre de quitter le territoire ».  

Elle fait encore valoir ce qui suit : « Si un examen à la lumière du principe de proportionnalité avait été 

réalisé, la partie adverse aurait en outre pris en compte le fait que, sur les 59 crédits manquants, 24 

crédits sont acquis par le dépôt d’un mémoire. Or, [le requérant] était dans l’impossibilité de déposer 

son mémoire, dans la mesure il était indispensable d’avoir préalablement validé le cours « Initiation à la 

démarche scientifique », qui vaut 6 crédits. S’il a réussi ce cours en juin 2022, il était impossible pour le 

requérant de déposer son mémoire pour la session de septembre, compte tenu de ses obligations 

familiales notamment. C’est la raison pour laquelle il dispose encore de cours à valider. En effet, outre 

les 30 crédits (24 + 6) dont mention ci-dessus – dont il a validé 6 crédits lors de la session de juin 2022, 

il a validé, ce mois de septembre 2022, 11.50 crédits supplémentaires. Il ne lui reste dès lors plus que le 

mémoire à rédiger pour terminer son Master, ainsi que la validation d’un cours de 5 crédits », et soutient 

que « Si ce qui précède est certes postérieur à la date d’adoption de la première décision contestée, 

cela démontre néanmoins que la partie adverse n’a pas pris en compte l’ensemble du dossier du 

requérant, et qu’elle ne l’a pas analysé avec soin et minutie ». Elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir « commis une erreur manifeste d’appréciation lorsqu’elle a estimé que « aucun des arguments 

avancés ne justifie une inversion de la présente décision étant donné que rien n’augure d’une validation 
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rapide de 56 crédits résiduels du master (60cr+55cr-59cr) » », et ajoute que « il ne ressort en outre 

nullement de la première décision contestée qu’elle aurait mis en balance les années usitées par le 

requérant pour réaliser ses études et le fait que celles-ci soient presque terminées », et ce « d’autant 

plus qu’il est établi que les études en horaires décalés réalisées par des étudiants ressortissants de 

pays tiers sont particulièrement compliquées et qu’il est dès lors extrêmement fréquent de les répartir 

sur plusieurs années ».  

 

Elle souligne ensuite que « Le principe de proportionnalité impose également que la partie adverse 

mette en balance le fait que le requérant est sur le point de terminer ses études, comme exposé supra, 

et qu’il sera diplômé dans un secteur où il y a une pénurie de main d’œuvre, comme le confirme la « 

Liste 2022 des métiers/fonctions critiques et en pénurie en Wallonie (hors métiers de l’enseignement) » 

publiée par le FOREM », et reproche à la partie défenderesse d’avoir « commis une erreur manifeste 

d’appréciation lorsqu’elle estime que le fait que le requérant sera diplômé dans un secteur où il y a une 

pénurie de mains d’œuvre n’a aucun rapport direct : « ces deux arguments sont sans rapport direct avec 

les études, l’autonomie financière étant un prérequis du séjour pout études et ledit séjour étant destiné à 

acquérir un diplôme dans un délai raisonnable » ». 

 

Elle reproche encore à la partie défenderesse d’« exige[r] un document qu’elle n’a pas explicitement 

demandé à la partie requérante, à savoir les résultats intermédiaires pour 2021-2022 », arguant que 

« S’il s’agissait d’un document indispensable pour la bonne analyse du dossier, et plus précisément que 

l’absence d’un tel document serait de nature à favoriser une décision de refus de renouvellement, la 

partie adverse aurait dû le solliciter ». Elle soutient que « L’absence d’un tel document ne peut être 

considéré comme un manque de coopération du requérant, ou comme un élément favorisant une 

décision de refus de renouvellement de l’autorisation de séjour », et considère que « Ce faisant, la 

partie adverse n’a pas procédé aux investigations et enquêtes nécessaires pour une bonne analyse du 

dossier ». 

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, 

elle soutient que « En motivant ainsi simplement la décision par le fait qu’une décision de refus de 

renouvellement de séjour a été adoptée, la partie adverse n’expose pas pourquoi elle a décidé, alors 

qu’il s’agit d’une possibilité qui lui est offerte par la loi – et non pas une obligation, d’ordonner au 

requérant de quitter le territoire », et « s’en réfère aux éléments exposés ci-dessus », à cet égard.  

 

Elle relève ensuite que « la partie adverse estime que le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant est 

respecté par l’adoption de la deuxième décision contestée, dans la mesure où [D.S.C.], née le [X], n’est 

pas scolarisée et qu’elle pourrait rentrer en Guinée avec ses deux parents de même nationalité », et fait 

valoir que « Le couple a par contre donné naissance, ce [X], à leur deuxième enfant ». Elle souligne à 

cet égard que « Si la partie adverse n’en avait pas connaissance au moment de l’adoption de la 

décision, force est de constater que la grossesse n’était qu’à ses débuts, dès lors qu’au mois d’avril 

2022, date à laquelle le CIRE a rédigé le courrier faisant suite à la lettre droit d’être entendu, Madame 

[D.] était enceinte d’à peine plus de deux mois », et considère que « Il ne peut être reproché au 

requérant de ne pas avoir communiqué cette information à la partie adverse dès lors qu’il est 

extrêmement fréquent qu’à ce stade de la grossesse, un incident survienne ».  

 

Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir « pris en compte la vie privée et 

familiale du requérant, telle que protégé par l’article 8 de la [CEDH] ». Elle fait valoir que « le requérant 

réside depuis 2009, soit depuis plus de 13 ans sur le territoire belge. Il est en marié avec Madame [D.], 

qui a obtenu une autorisation de séjour en Belgique via la regroupement familial. Elle est arrivée sur le 

territoire belge le 26.09.2020, soit il y a plus de deux ans. Ensemble, le couple a eu un premier enfant, 

le [X]. Leur deuxième enfant est né ce [X] », et observe que, en dépit de ces éléments, « la partie 

adverse estime que ces éléments ne sont pas de nature à empêcher un retour en Guinée, d’où les deux 

parents sont originaires ». Elle fait ensuite valoir que « le requérant a également lié de nombreux 

contacts dans le cadre de ses études, d’une part, mais également sur son lieu de travail » et qu’ « il a 

donc créé un réel réseau social en Belgique, dont la partie adverse aurait dû avoir connaissance, vu sa 

présence sur le territoire belge depuis 13 ans ». Elle soutient que « Si la partie adverse estime que son 

long séjour est le fruit de la prolongation excessive de ses études, elle doit néanmoins analyser la 

possibilité d’éloigner le requérant à la lumière des treize années qu’il a passées en Belgique, et pendant 

lesquelles il s’est créé l’ensemble de sa vie privée et familiale », et reproche à la partie défenderesse, 

« En faisant totalement fi de cet élément, [d’avoir] commis une erreur manifeste d’appréciation et 

[d’avoir], en conséquence, manqué à son obligation de motivation ». Elle invoque encore la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH), et soutient que 
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cette jurisprudence « peut être aisément appliquée au cas [du requérant], de sorte que l'existence d'une 

vie privée dans son chef au sens de l'article 8 doit donc être tenue pour établie ». Elle reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir respecté le principe de proportionnalité et de s’être abstenue de 

procéder à une mise en balance des intérêts en présence. Elle ajoute à cet égard que « le requérant ne 

constitue ni un danger pour la sécurité nationale, ni pour la sûreté publique, pour la défense de l'ordre 

ou pour la prévention des infractions pénales » et qu’il « ne constitue par ailleurs aucune charge pour le 

bien-être économique du pays, dans la mesure où il dispose d’une prise en charge en Belgique, comme 

le lui imposent les dispositions relatives au séjour étudiant et qu’il travaille pour subvenir en outre aux 

besoins de sa famille ». Elle conclut à la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation des articles 61/2 à 61/5 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, 

et de l’article 3 de la CEDH. 

 

Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater qu’il n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à 

l’invocation de l’article 21 de la directive 2016/801, dès lors qu’elle ne prétend nullement que cette 

disposition de ladite directive aurait un effet direct, n’aurait pas été transposée dans le droit interne, ou 

l’aurait été de manière incorrecte.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 61/1/4, §2, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980, dispose que : 

« § 2. Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou 

refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 

61/1/2, dans les cas suivants: […] 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; […] ». 

 

Par ailleurs, aux termes de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, « Toute décision de refus, de 

retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances 

spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ». 

 

Quant à l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, il dispose que : 

« § 1er. En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin 

à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette 

autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses 

résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : […] 

6° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier de spécialisation (" 

bachelier après bachelier ") ou une formation de post-graduat de 60 crédits et il ne l'a pas réussie à 

l'issue de sa deuxième année d'études ; […] 

9° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master ou de master de 

spécialisation (" master après master ") de 60, 120 ou 180 crédits et il ne l'a pas réussie respectivement 

à l'issue de sa deuxième, de sa troisième ou de sa quatrième année d'études ; […] ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 
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à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a fondé sa décision sur les constats que « Au terme de son bachelier clôturé après 9 ans, 

il s’inscrit en 2018-2019 en année unique de Master 60 à horaire décalé à l’UNamur. Malgré une 

inscription à un faible volume de cours (35 crédits), il ne valide aucun crédit au terme de l’année 2018-

2019. Il valide ensuite 17 crédits au terme de la seconde année (2019-2020) consacrée au même 

master 60. En septembre 2021, il produit une attestation de l’UNamur indiquant que parallèlement au 

master 60 qu’il s’apprête à quadrupler, il est et était inscrit à des « crédits (55) d’unités d’enseignement 

supplémentaires » qu’il a partiellement validés durant l’année 2020-2021, à raison de 28 crédits sur 55. 

L’université établit donc que l’intéressé a validé 31 crédits du master 60 au terme de la 3e année ainsi 

que 28 crédits d’enseignement supplémentaires. Le total est donc de 59 crédits validés. Au sens de 

l’article 104 §1er, 6°, il n’a donc pas validé son master 60 assorti d’un programme supplémentaire ou 

complémentaire ou préparatoire ou de transition au terme de la 2e année étant donné qu’il n’a validé 

que 17 crédits en 2 ans. Au sens de l’article 104 §1er, 9°, il n’a validé qu’un total de 59 crédits en 3 ans 

(0+17+42) au lieu de 115 crédits (60+55) en 3 ans. Le diplôme de master 60 seul ne sera à sa portée 

que lorsque 29 crédits résiduels auront été validés », et que, d’une part, « Dans l’exercice de son droit 

d’être entendu, l’intéressé ne fournit pas de résultats intermédiaires pour 2021-2022, mais invoque le 

fait que la pandémie a perturbé ses deux dernières années d’études. Or il est de notoriété publique que 

malgré les désagréments causés par le covid, le taux de réussite des étudiants a été supérieur dans 

tous les établissements d’enseignement supérieurs belges. Notons d’ailleurs qu’en 2018-2019, année 

académique précédant l’apparition du covid, l'intéressé n’a validé aucun crédit alors qu’il a 

successivement validé 17 et 42 crédits les deux années suivantes », et d’autre part, « il n’a jamais 

recouru à l’aide financière des pouvoirs publics et qu’il prétend ensuite exercer un métier dit en pénurie. 

Or ces deux arguments sont sans rapport direct avec les études, l'autonomie financière étant un 

prérequis du séjour pour études et ledit séjour étant destiné à acquérir un diplôme dans un délai 

raisonnable. L’intéressé signale qu’il a demandé une réduction de son temps de travail à temps plein ». 

La partie défenderesse en a conclu que « aucun des arguments avancés ne justifie une inversion de la 

présente décision étant donné que rien n’augure d’une validation rapide 56 crédits résiduels du master 

(60cr+55cr moins 59cr) ». 

 

Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui ne conteste à aucun moment le fait que le requérant, au moment de la prise des 

actes attaqués, n’avait pas obtenu les crédits suffisants en ce qui concerne le Master 60 et les « unités 

d’enseignement supplémentaires », susmentionnés, auxquels il était inscrit. 

 

3.2.3. Ainsi, sur le grief fait à la partie défenderesse de reprocher au requérant d’avoir réalisé son 

bachelier en neuf ans, le Conseil estime qu’il procède d’une lecture erronée du premier acte attaqué. En 

effet, la partie défenderesse s’est, à cet égard, bornée à un simple constat, dont elle ne tire aucune 

conséquence quant au caractère « excessif » de la prolongation de ses études par le requérant, au 

sens de l’article 61/1/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980, et de l’article 104, §1er, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981. Le Conseil relève, au contraire, que la partie défenderesse a conclu à un tel caractère 

excessif uniquement sur la base de l’analyse du cursus du requérant depuis son inscription « en année 

unique de Master 60 à horaire décalé » pour l’année académique 2018-2019. Force est d’observer, à 

cet égard, que la motivation du premier acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle par la partie 

requérante, ainsi que relevé supra, en sorte qu’elle doit donc être considérée comme établie.  

Partant, la partie requérante n’a pas intérêt au grief susvisé.  

 

Ensuite, s’agissant de l’argumentation relative au dépôt de mémoire du requérant, lequel équivaudrait à 

24 crédits, et aux crédits validés lors de la session de juin 2022, le Conseil ne peut que constater que 

ces éléments sont postérieurs à la prise des actes attaqués (ce que, au demeurant, la partie requérante 

admet elle-même), et sont, dès lors, invoqués pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait, 

dès lors, être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise 

des actes attaqués. Partant, le grief fait à cette dernière de ne pas avoir « pris en compte l’ensemble du 

dossier du requérant, et [de ne pas l’avoir] analysé avec soin et minutie » n’est pas sérieux. 

Par ailleurs, le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. 

La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été 
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portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

L’allégation selon laquelle « il est établi que les études en horaires décalés réalisées par des étudiants 

ressortissants de pays tiers sont particulièrement compliquées et qu’il est dès lors extrêmement fréquent 

de les répartir sur plusieurs années », ainsi que l’attestation émanant du « Doyen de la Faculté 

d’Informatique de l’UNamur », datée du 17 juin 2022, n’appellent pas d’autre analyse.  

 

Quant à l’allégation portant que « la partie adverse exige un document qu’elle n’a pas explicitement 

demandé à la partie requérante, à savoir les résultats intermédiaires pour 2021-2022 », le Conseil 

considère qu’elle procède d’une lecture erronée du premier acte attaqué. En effet, il ressort de la lecture 

de celui-ci que la partie défenderesse se borne à constater l’absence de communication desdits 

résultats, sans en tirer de conséquence et sans prétendre, contrairement à ce que soutient la partie 

requérante, que « l’absence d’un tel document serait de nature à favoriser une décision de refus de 

renouvellement ». Partant, l’allégation susvisée n’est pas fondée. 

En pareille perspective, l’argumentaire tendant à établir que la partie défenderesse n’a pas « procédé 

aux investigations et enquêtes nécessaires pour une bonne analyse du dossier » est inopérant.  

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour introduite par le requérant au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. 

Dans le cadre de cette demande, ainsi, au demeurant, que dans le cadre du courrier « droit d’être 

entendu », le requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il 

remplissait les conditions fixées au renouvellement du droit au séjour revendiqué. Le Conseil rappelle à 

cet égard que, par analogie avec une jurisprudence administrative constante – selon laquelle c’est au 

demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation 

administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de 

procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 

109.684, 7 août 2002) – il ne saurait, en toute hypothèse, être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir interpellé le requérant, avant la prise des actes attaqués. 

 

3.2.4. S’agissant de l’invocation de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 et du principe de 

proportionnalité, le Conseil constate que la partie requérante reproche en substance à la partie 

défenderesse d’avoir adopté une position de principe et de s’être abstenue de statuer « in specie ». Il 

observe cependant que la partie requérante reste en défaut d’identifier in concreto les éléments utiles 

qui n’auraient pas été pris en compte par la partie défenderesse. Le Conseil rappelle à cet égard que les 

éléments liés au dépôt du mémoire du requérant, aux crédits validés en septembre 2022 et à la 

circonstance que ce dernier poursuit ses études en horaire décalé, n’ont pas été communiqués en 

temps utile à la partie défenderesse, ainsi que relevé sous le point 3.2.3.  

Quant au fait que le requérant « est marié, est le père d’un enfant […] et qu’il travaille […] », le Conseil 

observe qu’à l’appui de la demande visée au point 1.2., le requérant a notamment produit une 

attestation d’inscription en « Master 60 en sciences informatiques (horaire décalé) » à l’UNamur pour 

l’année académique 2021-2022, un relevé de notes pour ladite année académique, et des fiches de 

salaire de juin à août 2021. Par ailleurs, en réponse au courrier « droit d’être entendu » du 7 avril 2022, 

il a produit un courrier dans lequel il fait notamment valoir que « Etudiant, époux et père de famille, [il] a 

réussi à décrocher un emploi auprès de B-post afin de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille 

sans recourir à l’aide de l’Etat […] ». Force est dès lors de constater que le requérant s’est abstenu 

d’invoquer les éléments précités, de manière circonstanciée, en tant qu’éléments susceptibles de 

justifier le retard pris dans ses études en Belgique et partant, d’influencer positivement la décision de 

renouvellement de son titre de séjour. Au vu de la teneur de la demande introduite par le requérant et 

de ses réponses, invité à exercé son droit à être entendu, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à 

la partie défenderesse d’avoir insuffisamment pris en considération les éléments allégués ou méconnu 

le principe de proportionnalité. 

 

S’agissant des allégations selon lesquelles « le requérant est sur le point de terminer ses études » et 

qu’il « sera diplômé dans un secteur où il y a une pénurie de main-d’œuvre », force est de constater 

qu’elles sont hypothétiques, et dès lors inopérantes. En outre, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a pris ce dernier élément en considération, indiquant à cet égard que « il prétend ensuite 

exercer un métier dit en pénurie. Or ces deux arguments sont sans rapport direct avec les études, 

l'autonomie financière étant un prérequis du séjour pour études et ledit séjour étant destiné à acquérir 

un diplôme dans un délai raisonnable ». Or, la partie requérante ne critique pas utilement ce motif, dès 
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lors qu’elle se limite à reprocher à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation à cet égard, sans cependant s’expliquer autrement sur ce point. 

 

Partant, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie.  

 

3.2.5. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, le Conseil considère que l’argumentation de la partie 

requérante ne vise, en définitive, qu’à prendre le contre-pied de la première décision querellée. Ce 

faisant, elle tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, – ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant 

au contrôle exercé in casu par le Conseil –, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Par ailleurs, une simple lecture de la motivation du premier attaqué suffit pour comprendre les raisons 

pour lesquelles la partie défenderesse a pris ledit acte. Exiger plus d’informations reviendrait à exiger 

les motifs des motifs de la décision administrative, ce qui dépasse l’obligation de motivation formelle 

mise à charge de la partie défenderesse par la loi du 29 juillet 1991. Partant, les griefs portant qu’ « Une 

telle motivation ne permet nullement au requérant de comprendre pourquoi la partie adverse considère 

que sa décision respecte le principe de proportionnalité, et, moins encore, pourquoi elle a décidé de 

faire application de la possibilité qui lui est offerte de refuser de renouveler le séjour, alors qu’il ne s’agit 

pas d’une obligation » ne sont pas fondés.  

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen unique, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est 

ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé :  

[…] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour […] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17).  

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil 

rappelle qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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3.3.2. En l’occurrence, le Conseil relève que le second acte attaqué est fondé sur le constat que « La 

demande de renouvellement du titre de séjour temporaire introduite le 05.10.2021 en qualité d’étudiant 

a fait l’objet d’un refus en date du 12.05.2022 en raison de la prolongation excessive des études visée à 

l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15.12.1980 et à l’article 104 §1er, 7 ou 9 de l’arrêté royal du 8.10.1981 ». 

Ce constat se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contesté par la partie 

requérante. 

 

En effet, en ce que celle-ci soutient que « En motivant ainsi simplement la décision par le fait qu’une 

décision de refus de renouvellement de séjour a été adoptée, la partie adverse n’expose pas pourquoi 

elle a décidé, alors qu’il s’agit d’une possibilité qui lui est offerte par la loi – et non pas une obligation, 

d’ordonner au requérant de quitter le territoire », le Conseil considère qu’une simple lecture de la 

motivation de cet acte, tel qu’il est intégralement reproduit au point 1.3., suffit pour comprendre les 

raisons pour lesquelles la partie défenderesse a pris la seconde décision attaquée. Exiger plus 

d’informations reviendrait à exiger les motifs des motifs de la décision administrative, ce qui dépasse 

l’obligation de motivation formelle mise à charge de la partie défenderesse par la loi du 29 juillet 1991.  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenus pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation ; ce que la partie requérante ne démontre pas en l’espèce. 

 

Partant, le Conseil observe que le second acte attaqué est valablement fondé et motivé sur le seul 

constat susmentionné, et que ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au 

requérant. 

 

3.3.3. Pour le reste, s’agissant de l’invocation de l’intérêt supérieur de l’enfant du requérant, force est de 

constater que cet élément a été pris en considération dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire, 

la partie défenderesse ayant indiqué à cet égard que « Il a été tenu compte de l’intérêt supérieur de 

l’enfant né en Belgique le [X], qui n’est pas scolarisé et pourra voyager avec ses parents de même 

nationalité (mère [D.K.Y.] en Belgique depuis 18 mois ; enfant [D.S.]) », motivation qui n’est, en tant que 

telle, pas contestée par la partie requérante, en telle sorte qu’elle doit être considérée comme établie.  

 

Quant au second enfant du requérant, force est de constater que cette circonstance est postérieure à la 

prise des actes attaqués, en telle sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte.  

Quant à la grossesse de l’épouse du requérant, le Conseil ne peut qu’observer que la partie 

défenderesse n’a pas été informée de cet élément en temps utile, ainsi que la partie requérante le 

reconnaît elle-même. Il n’aperçoit pas, au demeurant, comme la partie défenderesse aurait pu avoir 

connaissance de cet élément, en l’absence d’information communiquée par le requérant. A cet égard, 

s’agissant de l’allégation portant que « Il ne peut être reproché au requérant de ne pas avoir 

communiqué cette information à la partie adverse dès lors qu’il est extrêmement fréquent qu’à ce stade 

de la grossesse [soit un peu plus de deux mois], un incident survienne », le Conseil reste sans 

comprendre pourquoi le requérant s’est abstenu d’informer la partie défenderesse de la grossesse de 

son épouse, en dépit du caractère encore hypothétique de la naissance à ce moment. Il ne peut que 

rappeler, sur ce point, qu’il est de jurisprudence administrative constante que c’est au demandeur qui se 

prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il 

incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des 

investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible 

aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 

2002). 

Partant, l’argumentation de la partie requérante est inopérante, et il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’intérêt supérieur du second enfant du requérant.  

 

En pareille perspective, et en toute hypothèse, le Conseil considère que les constats de la partie 

défenderesse concernant le premier enfant du requérant, à savoir notamment qu’il « n’est pas scolarisé 

et pourra voyager avec ses parents de même nationalité » peuvent également s’appliquer, mutatis 

mutandis, au second enfant du requérant. 
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3.3.4.1. Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que, 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. Lorsqu’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en 

l’espèce, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 

8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées 

au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue 

par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. 

Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un 

juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Il ressort enfin de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial 

entre des conjoints ou des partenaires et entre des parents et leurs enfants mineurs doit être présumé 

(cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays 

Bas, § 60). 

 

3.3.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la 

CEDH, entre le requérant, son épouse et leurs deux enfants mineurs n’est pas formellement contestée 

par la partie défenderesse. Il relève également que, dans la seconde décision attaquée, la partie 

défenderesse a pris ladite vie familiale en considération, indiquant notamment que « L’intéressé ne 

démontre pas l’existence d’obstacle(s) insurmontable(s) empêchant ou rendant particulièrement difficile 
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la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. Par conséquent, la présente 

décision ne viole pas le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Si l’intéressé venait à évoquer le long séjour 

ou le travail, force serait de constater que le long séjour découle de la durée déraisonnable des études, 

durée s’expliquant par l’occupation indue d’un emploi à temps plein incompatible avec le statut 

d’étudiant et avec les limites hebdomadaires (20 heures et non 38 heures) rappelées notamment et en 

vain le 17.01.2020 », démontrant, ainsi, à suffisance la mise en balance des intérêts en présence, sans 

que la partie requérante ne démontre concrètement, en termes de recours, l’existence d’une erreur 

manifeste entachant cette appréciation, ou son caractère disproportionné.  

 

En toute hypothèse, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que 

sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante, de sorte qu’aucune violation de 

l’article 8 de la CEDH n’est, in casu, démontrée. 

A toutes fins utiles, le Conseil observe que, si l’épouse du requérant a été autorisée au séjour en 

Belgique sur la base d’un regroupement familial avec le requérant, il n’en reste pas moins que le 

maintien de ce titre de séjour dépend du sort réservé à celui du requérant.  

 

Quant à la vie privée du requérant, force est de constater que la partie requérante reste en défaut 

d’étayer celle-ci, se bornant, en termes de requête, à de simples allégations à cet égard. Ainsi, la seule 

allégation que le requérant « a donc créé un réel réseau social en Belgique, dont la partie adverse aurait 

dû avoir connaissance, vu sa présence sur le territoire belge depuis 13 ans » ne saurait suffire à 

démontrer l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

Le Conseil estime dès lors que la partie requérante s’abstient de justifier de manière précise et concrète 

l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, dès lors que celle-ci se contente 

d’invoquer les éléments susmentionnés, sans plus de précision. Par ailleurs, force est de rappeler que, 

dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir 

en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement de liens sociaux d’ordre général ne peuvent 

fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique.  

Pour le surplus, le Conseil précise en tout état de cause que l’invocation d’études ou d’un travail, 

régulier ou non, ne démontre pas pour autant, per se, l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 

de la CEDH. 

 

Partant, il ne peut être considéré que le second acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH ou serait 

disproportionné à cet égard. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


